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ANNEXES  

Entre

L’industrie ……………, désignée ci-après le ‘Client’ dont le siège social est ……………………….., Wilaya …………………….. – Algérie, et représentée par son Directeur Général Monsieur ……………………………..
                                                                                                                                D’une part

Et :
L’auditeur ……………………., désignée ci-après le ‘Prestataire',  dont le siége est sis au ……………………………………., Algérie et représentée par son ……………………………… 
                                                                                                                             D’autre part,

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION
La présente Convention a pour objet de définir les conditions selon lesquelles le Prestataire s’engage à réaliser un audit énergétique au sein de l’industrie………………  et ce conformément aux dispositions légales prévues en la matière.

(Décret exécutif n° 05-495 du 24 Dhou El Kaada 1426 correspondant au 26 décembre 2005 relatif à l'audit énergétique des établissements grands consommateurs d'énergie). 

ARTICLE 2 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 
Les documents contractuels régissant la présente convention comprennent les présentes clauses et les annexes qui en font parties intégrantes:

Annexe A : Bordereau des prix unitaires

Annexe B : Equipe de travail
 

Annexe C : Planning détaillé de réalisation des travaux 

Annexe D : Moyens et instrumentation

Annexe E : Expérience générale de l’Auditeur 

ARTICLE  3 : DELAI  D’EXECUTION 

Le délai de réalisation des travaux objet de la présente convention est d’une durée de deux (02) mois, à compter de la date de la remise des documents nécessaires pour le démarrage effectif de l’audit énergétique et ce conformément au Planning détaillé en Annexe C.

ARTICLE  4 : ACCEPTATION DES TRAVAUX 
A défaut de remarques ou observations de la part du Client dans un délai de vingt (20) jours suivant la remise en huit (08) exemplaires du rapport final, celui-ci est réputé approuvé.

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DU PRESTATAIRE  

Pour la réalisation des travaux objet de la présente convention, tel que défini dans les documents contractuels, le Prestataire s’engage à mettre en œuvre un personnel technique qualifié et désignera aux différents postes des agents ayant toutes les qualifications et expériences exigées.

Au cours de l’exécution de la convention, le Prestataire désignera un chef de projet dûment mandaté, qui devra être présent sur le site en permanence et s’occuper exclusivement du contrôle et de la gestion des travaux pendant toute la durée de leur exécution. 
Dans le cas où le Prestataire serait amené à remplacer un de ses agents responsables, le Client sera informé des raisons qui ont motivé ce changement. Dans ce cas, et avec l’aval de l’APRUE le Prestataire devra procéder au remplacement de ce personnel par un autre de qualification équivalente, de suite, de manière à éviter toute perturbation dans le déroulement des travaux. Le représentant du Client doit  prendre connaissance de la qualification du personnel du Prestataire.

Le Prestataire mobilisera sur le site les équipements et matériels nécessaires à la réalisation des travaux dans le délai contractuel. 

ARTICLE 6 : OBLIGATIONS DU CLIENT

Le Client s’engage à remettre au Prestataire, en temps utile, toutes les autorisations et la  documentation  qui sont nécessaires à l’exécution des travaux objet du présent contrat.

Pour l’exécution des travaux, le client désignera un représentant dûment mandaté qui aura pour taches :

· De suivre avec le représentant du Prestataire l’état d’avancement du projet,

· Programmer et tenir les réunions nécessaires pour l’avancement des travaux et s’assurer du respect des engagements contractuels,

· De faciliter l’accès aux représentants du prestataire dans les différents ateliers et services du client.
ARTICLE  7 : RECEPTION DES TRAVAUX

La réception de l’audit sera prononcée à la remise du rapport final par le prestataire et accepté par le client. 
La réception donnera lieu à l’établissement d’un procès-verbal de réception signé par les deux (02) parties.

ARTICLE  8 : MONTANT CONTRACTUEL

Le montant de la présente convention en toutes taxes comprises s’élève à la somme de : 

· ………………….en T.T.C, soit en lettres ……………dinars Algériens en T.T.C.

Ce montant est ferme et non révisable pour toute la durée contractuelle. Ce montant comprend toutes les charges, frais de l’ensemble des prestations, ainsi que tous les aléas et dépenses relatifs à la bonne exécution des prestations.

ARTICLE  9 : MODALITES DE PAIEMENT 

Le montant fixé à l’article 8 ci-dessus sera versé par le Client au Prestataire par tranches selon les modalités suivantes :

- Vingt pour cent (20 %), soit …………… (DA TTC) à la fin de la première phase sur présentation de la facture originale en six (06) exemplaires. 
- Quarante pour cent (40 %), soit …………….. (DA TTC) après remise et présentation au Client du rapport préliminaire prévu à l’article 3 ci-dessus et sur présentation de la facture originale en six (06) exemplaires. 

- Le solde, soit Quarante pour cent (40 %), soit ……………. (DA TTC), après remise du rapport final définitif par le Prestataire et accepter par le Client et sur présentation de la facture originale en six (06) exemplaires.

ARTICLE 10 : DOMICILIATION 

Les paiements couvrant les travaux à réaliser par le Prestataire au titre de la présente convention seront effectués par le Client, par virement au compte du Prestataire au               ………………………………..ouvert auprès de la ………………………………………………... 

ARTICLE 11 : CONFIDENTIALITE 

Chaque partie prendra les mesures nécessaires en vue d’assurer la stricte confidentialité des informations ou documents que l’autre partie lui aurait communiqués lors de l’exécution de la présente convention. 

ARTICLE  12 : SOUS - TRAITANCE

Aucune sous-traitance d’une ou de plusieurs parties de la présente Convention de la part du Prestataire n’est permise sans l’autorisation du Client et de l’APRUE.
ARTICLE  13 : HYGIENE, SECURITE & ENVIRONNEMENT

Le Prestataire doit se conformer à la réglementation algérienne en vigueur, en matière d’hygiène, de  sécurité et de protection de l’environnement. 
ARTICLE  14 : RESILIATION

Le Client  se réserve le droit de résilier la présente convention s’il constatait que le Prestataire ne se conforme pas aux dispositions contractuelles et ne prend pas les mesures adéquates pour y remédier dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification de la mise en demeure qui lui aura été adressée par le Client.

Le Client pourra résilier la présente convention à tout moment sous réserve d’un préavis de trente (30) jours pour des raisons dont elle demeurera seule juge. Dès réception de la notification de résiliation, le Prestataire devra arrêter l’exécution de toute prestation en cours.

Le Prestataire remettra au Client les documents achevés à la date effective de résiliation. En cas de résiliation du Contrat par le Client, les montants correspondants aux prestations ou aux parties de missions effectuées à la date de cessation du contrat seront dus au Prestataire.

ARTICLE 15 : FORCE MAJEURE

On entend par force majeure pour l’exécution de la présente convention, tout acte ou événement imprévisible, irrésistible et indépendant de la volonté des deux parties contractantes. Au cas ou surviendrait un événement qui constituerait un cas de force majeure, les obligations affectées par le dit cas de force majeure seront prorogées automatiquement d’une durée égale au retard entraîné par la survenance d’un cas de force majeure, étant entendu que cette prorogation n’entraînera pas de pénalités à la partie empêchée.
La partie qui invoque le cas de force majeure devra aussitôt après sa survenance le notifier à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception et ce dans les plus brefs délais.

Cette notification sera complétée par un rapport détaillée contenant toutes les informations circonstanciées utiles et adressée dans les Sept (07) jours calendaires. Tout retard pour cas de force majeur non notifié dans les formes et conditions ci-dessus ne sera en aucune façon retenu pour le décompte du délai contractuel, ni opposable. Dans tous les cas, la partie concernée devra prendre toutes les dispositions utiles et nécessaires pour assurer dans les plus brefs délais la reprise normale l’exécution des obligations affectées par le cas de force majeure.

Si à la suite d’un cas de force majeure, le Client ou le Prestataire ne pouvait exécuter ses obligations contractuelles telles que prévues aux termes de la présente convention pendant une période de deux (02) mois, les parties se rencontreraient dans les plus brefs délais, pour examiner les incidences desdits événements et en particulier sur les prix, les délais et la poursuite des obligations contractuelles

ARTICLE 16 : REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Tout litige, né de l’interprétation et/ou de l’exécution de la présente Convention, sera réglé à l’amiable.

A défaut de règlement à l’amiable, le litige sera soumis à la juridiction territorialement compétente.
ARTICLE 17 : DROITS DE PROPRIETE 
Les travaux réalisés dans le cadre de la présente Convention resteront propriété du Client.

ARTICLE  18 : NOTIFICATIONS

Sauf accord contraire entre les deux parties, toute notification par l’une des parties à l’autre pour les besoins de la présente convention, sera adressée : 

Par le Prestataire au Client à :

L’industerie…………………………….. 

Adresse ……………………………………………………………………..
A l’attention de :………………………: Fonction…………………………………………….
 Tél: ……………………………  Fax : …………………………………………………
Par le Client au Prestataire à :

 L’Auditeur …………………………….. ……………………
Adresse ……………………………………………………………………..

A l’Attention de: ……………………………, ……………………………………………..  

Tél: …………………………………. .     Fax: ………………………………..
Tout changement d’adresse de l’une des parties sera immédiatement communiqué par écrit à l’autre. 

ARTICLE  19 : ENTREE EN VIGUEUR
La présente convention entrera en vigueur à compter de la date de signature par les deux parties et la notification d’un ordre de service au Prestataire.

Fait à Alger le  
          P/LE CLIENT
                                                      P/ LE PRESTATAIRE
Annexe  A

Bordereau des prix unitaires

1/ Rémunération du personnel (audit) :

	Personnel
	Nombre
	Intervention (Hommes. Jours)
	Coût unitaire (DA)
	Montant total (DA)

	Chef de projet
	
	
	
	

	Expert local
	
	
	
	

	Instrumentaliste
	
	
	
	

	
	Montant total (personnel) HT
	

	
	TVA 17%
	

	
	Montant (personnel) TTC
	


 2/ Logistique :

	Désignation
	Nombre (U)
	Coût unitaire (DA)
	Montant total (DA)

	Frais de transport
	Forfait
	
	

	Frais d'hébergement
	Forfait
	
	

	
	Montant total (logistique) HT
	

	
	TVA 17%
	

	
	Montant  (logistique) TTC
	


3/ Récapitulation :

	Désignation
	Montant (DA)

	· Rémunération du personnel
	

	· logistique
	

	Total     HT
	

	TVA 17%
	

	Total TTC
	


Annexe  B

EQUIPE DE TRAVAIL

Présentation des membres de l’équipe : 

	Nom de l’Expert
	Formation

Académique.
	Domaines de

Spécialisation

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Annexe  C
Planning détaillé de réalisation des travaux

	Tâches / semaines
	S1
	S2
	S3
	S4
	S5
	S6
	S7
	S8

	Remise de la documentation

nécessaire à l’audit énergétique
	
	
	
	
	
	
	
	

	Visite des installations et relevé des paramètres opératoires et Campagne de mesures.
	
	
	
	
	
	
	
	

	Analyse des données recueillies et des paramètres opératoires.

- Identification des mesures d’économie d’énergie
	
	
	
	
	
	
	
	

	Remise du rapport préliminaire
	
	
	
	
	
	
	
	

	Présentation  du rapport  préliminaire 
	
	
	
	
	
	
	
	

	· Evaluation des actions d’économie d’énergie et de leur Impact sur l’environnement

· Rédaction du rapport final

· Remise du rapport final
	
	
	
	
	
	
	
	


Annexe  D
MOYENS ET INSTRUMENTATION

Annexe  E

EXPERIENCE GENERALE DE L’AUDITEUR
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